MAIRIE DE BAZOGES EN PAILLERS
SEANCE  DU 31 AOUT 2009
L'an deux mil neuf, le trente et un Août, à 19 H.00, le Conseil Municipal de la commune de Bazoges-en-Paillers dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire sous la présidence de Mr Laurent BENETEAU, Maire
Date d'affichage de la convocation : 25 Août  2009 
Nombre de Conseillers présents : 15
Présents : BENETEAU Laurent DURANDET Jean-Loïc GIRAUD Martine GUERY Philippe YOU Jean-François GUIBERT Etienne ARNAUD Séverine PASQUIET Jean-Michel VILLENEUVE Maryvonne GABORIEAU Blandine PEAULT Dominique GIRARDEAU Adeline BROUSSEAU Jacqueline GUILLEMAND Pascal BULTEAU Eric

Secrétaire de séance :  GUIBERT Etienne
COMPTE RENDU DE LA SEANCE  du 3 Juillet 2009
Aucune observation n'étant formulée sur la rédaction du compte-rendu de séance du 3 Juillet 2009, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents, en approuve le contenu.
TRAVAUX AU FOYER DES JEUNES
Le Conseil Municipal renouvelle sa demande de subvention au Conseil Général avec l’attestation de commencement des travaux en Octobre 2009, après la réception de l’accord de subvention. Le montant estimatif s’élève à 30425.93 H.T.

DEGREVEMENT DE LA TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES NON BATIES POUR LES PARCELLES EXPLOITEES PAR LES JEUNES AGRICULTEURS
Les Jeunes Agriculteurs bénéficient durant cinq ans, dans les conditions fixées à l’article 1647-00 bis du Code Général des Impôts, d’un dégrèvement automatique de 50% de la TFNB, à la charge de l’Etat, pour les parcelles qu’ils exploitent.

Le Conseil Municipal accorde le dégrèvement de la cotisation restant due, soit 50%, pour une année. 

FINANCES- Décision Modificative

Le Conseil municipal vote la décision modificative suivante : 

2315-71 ( Travaux Rue de la Vendée )
- 11174.00€

2315-42 ( Travaux de Voirie 2009 )

+11174.00€

PASS FONCIER 
Lot n° 9 – Lotissement Le Grenouiller – Le Conseil Municipal décide d’accorder une subvention de 3000.00€ dans le cadre du dispositif Propriétaires en Vendée, le Conseil Général ne pouvant intervenir, les accédants étant au-dessus du plafond de ressources retenu par le CG.
CONTRAT D’APPRENTISSAGE
Le Conseil Municipal accepte le contrat d’apprentissage avec Cédric DAHERON pour une durée de 2 ans, au taux de 25% du SMIC la 1ère année et 49% la 2ème année.
LOTISSEMENT LES ERABLES

Jean-François YOU présente l’esquisse de la 2ème tranche

CENTRE BOURG
Jean-François YOU présente les esquisses de l’aménagement du Centre Bourg qui seront validées à la prochaine réunion du 14 Septembre.

INFOS DIVERSES
( Commission Intercommunale-accessibilité aux personnes handicapées : Blandine GABORIEAU est nommée représentant titulaire et Pascal GUILLEMAND, suppléant
( Marylène DREILLARD est nommée coordonnateur communal pour le prochain recensement de la population en Janvier 2010
( Monsieur le Maire informe le Conseil du bilan de la qualité de l’eau
( Les nouveaux horaires de la mairie sont adoptés à l’unanimité
( Les membres présents décident de prendre conseil auprès d’ASSORAMA de la Roche Sur Yon pour l’évolution du centre périscolaire
( Unité de vie : prochaine réunion le 22 Septembre à 18h30 à la mairie avec l’intervention de Mr ROBET
( Nouveau Conseil des Jeunes à installer
( Philippe GUERY présente le site Internet de la Commune 

( Prochaine réunion de la Commission Bâtiments le 15 Septembre à 19H00
( Prochaine réunion de la Commission Communication le 14 Septembre à 18H30

L’ordre du jour étant achevé, la séance est levée à 21 H 30 
Prochaine réunion du Conseil municipal :  le Lundi 5 Octobre à 19 H 00 


















